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1 nstructions relatives 

aux Ouvrages en Béton armé 

Texte et Notes explicatives 

INTRODUCTION 

Le texte des Instructions relatives aux ouvrages en béton armé 
3 été publié par l'Association Belge de Standardisation en mai 
dernier. Il forme l'objet de la brochure n° I 5 des publications 
-cfficielles de cette Association et y est présenté sous forme d'un 
-cahier des charges. Comme tel il se compose de l'énumération en 
quelques articles des différentes conditions qui doivent être ob
servées tant dans le calcul que dans l'exécution et l'épreuve des 
ouvrages en béton armé; par contre, il ne contient pas la justifi
cation de ces différentes stipulations. 

Jugeant qu'une règle ne peut être parfaitement claire que pour 
celui, qui en connaît la justiiication, l'Association Belge de 
Standardisation a cru utile de rédiger, pour chaque article, une 
note résumant les raisons qui ont dicté son adoption. 

C'est ce travail qui est publié ci-après, dans l'espoir qu'il ren
dra plus utile encore le travail entrepris par l'A. B. S. Il ne fa tt 
-cependant pas partie intégrante des Instructions et son texte ne 
peut pas être invoqué, si ce n'est à titre interprétatif, pour l'exé
cution des contrats dans lesquels on se serait reféré aux lns-

.JTuctions. 
Le Secrétaire de l'A. B. S. 

Gustave-L. G~RARD. 
t6 
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ORIGINE DU TRAVALL. 

L'élaboration des instructions relatives aux ouvrages en béton 
armé a été entreprise par l'Association helge de Standardisation, 
à la demande de l'Union belge des Entrepreneurs de Travaux 
publics. 

La Commission techruque, chargée de ce travail, a été com-
posée de délégués des administrations et groupements suivants : 

Le Ministère des Chemins de fer; 
Le Mirustère de la DHense Nationale; 
La Société Centrale d'Architecture; 
La Fédération Nationale belge du Bâtiment et des Travaux 

publics; 
L'Union belge des Entrepreneurs de Travaux publics. 
Enfin, l'Administration des Ponts et Chaussées a bien voulu 

envoyer un délégué pour assister aux séances qui ont suivi la 
clôture de l'enquête publique à laquelle un texte provisoire avait 
été ~oumis. Il est cependant entendu que la participation de ce 
délégué aux travaux de la Commission ne peut être interprétée 
comme témoignant de l'acquiescement de l'Administration des 
Ponts et Chaussées aux décisions prises et que les normes arrêtées 
n'obligent aucunement la dite administration. 

La Commission s'est réunie la première fois le 13 juillet 1920 

et, après avoir tenu vingt-trois séances, a publié, au début de 
1922, un texte provisoire, accompagné de notes explicatives et 
devant servir de base à une enquête publique. 

Cette enquête, clôturée à la fm de 1922, a produit des résultats 
du plus grand intérêt, le projet d'instructions ayant été l'objet de 
nombreuses remarques émanant de personnalités françaises, 
suisses et belges. 

Les résultats de l'enquête publique ont été étudiés par la Com
mission qui a tenu, à cet effet, quatre séances au début de 1923. 

II en est résulté le texte modifié reproduit ci-dessous. 

OBJET DES INSTRUCTIONS. 

Le but poursuivi par l'élaboration des Instructions relatives 
aux ouvrages en béton armé consiste à créer une spécification
type pour le calcul et la construction de ces . ouvrages, p~op_re à 
uniformiser les méthodes employées par les dtfférents speoaltstes 
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et ~ mettre ceux-ci sur le même pied lors de l'étabhssement des 
proJets pour lesquels ils sont en concurrence. 

n est, au surpl_us, bien entendu, que les présentes instructions 
~n~~ent essentJeJl~ent les entreprises privées pour lesquelles 
il n existe pas de cab1ers de cha.rges complets et précis et que les 
o~vrages exécutés ~ar. les administrations pubhques ne sont pas 
v1sés par ces prescnpt10ns. 

OBSERVATIONS IMPORTANTES. 

t. I1 est bien entendu que les prescriptions ci~après forment un 
tout et qu'il n'est pas permis de les appliquer isolément. 

2. Il est également entendu que le fait d'avoir observé intégra
lement les. s_tipulations des instructions ci-après, ne dégage pas la 
responsab1hté des entrepreneurs, ingénieurs ou architectes telle 
qu'elle est définie par le Code civil. ' 

3· Les trois annexes placées à la fm des Instructions sont de 
simples recommandations, destinées à aider les ingénieurs et en
trepreneurs dans la solution de diverses questions restées plus ou 
moins controversées jusqu'ici; elles ne font toutefois pas part,Je 
des Instructions et leur observance ne rentre donc pas dans les 
o?ligations contractuelles de l'entrepreneur qui a souscrit à celles
a . 

CO~iPOSITIQ'l DE LA COM~IISSION. 

Président : Chaque membre à tour de rôle. 
Membres : MM. Baude, Coureaux, Dagnelies, Fricero, Gron

del ( r) , Mihrtadiantz, Monnoyer, Ongenae ( remplacé dans la 
suite par M. Lenfant) , Prax, Ronsse, Thilly et Verly. 

Secrétaire-Rapporteur : ~f. G. Magnel. 
Secrétaire :M. G.-L. Gérard, secrétaire de l'A. B. S. 

1. - Donnéee à admettre dana la préparation dee projeu. 

A. - Surcharges, retrait, variations de température. 

ARTICLE PREMIER. - Les ouvrages en béton armé d01\"ent se 
calculer, comme tout autre ouvrage, pour les solltcitattons effec-

(1) M. Grondel n'a suivi les !Tavaux qu'après la ciOturP de l'Pnquê~ 
publiQue. 
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t1ves les plus défavorables, tant statiques que dynamiques, qu'ils 
pourront avoir à supporter et avec des coef&.cieots de sécurité 
suf&.sants pour que ces charges ne puissent, en aucun cas, les 
mettre en danger. 

Note e.rpltcatitJe. - Cet article est conçu en termes tout à fait tzéné
raux parce <tu'll axmarUent au client d'indiquer la destination des ou
vrages à construire ai partant. les charges qu'Lis auront à porter. 

11 est utile d'attirer l'attention sur le fait que, d'après cet article, le 
C'llcul dolt H? faire pour les charges e!fecttves les pus défavorables. Cette 
stillulatlon n pour but d'exclu1-e les méthodes de calcul consistant il 
chercher les charges produisant des tensions de rupture et à dlviser ces 
charges par le coefficient de sécurité, pour trouver ceUes que l'on peut 
tolérer en <t>rvlce. lin tel calcul est exact. il est nal, dans beaucoup de 
cas ct notamm~nt quand toutes les charges varient proportionnellement, 
p3 r contr .... li est inexact dans d'autres cas, comme. par exemple, dans 
celui d'une chProinée où la réduction de J'effort du vent à une frac· 
tion de s1 valeur ne réduit pa.:; les tensions élastiques dans le mtlme 
rappon . 

ART. :! • - Sauf stipulation contraire, on admettra que la pres
sion du vent, par mètre carré de surface frappée normalement à 
sa direction, puisse atteindre, en Belgique : 

a).A l'ntérieur du pays: 

1 • pour les ponts, 1 50 kilogrammes; 

2° pour les réservoirs, 125 ktlogrammes; 

3• pour les charpentes, 100 kilogrammes. 

b) .Au bord de la mer (soit sur une bande de 10 kilomèt res 
longeant le contour géographique de cette dernière) , 200 kilo
grammes. 

Le vent sera supposé incliné de 10° sur l'hortzontale. 

Toutefois, il appartient aux auteurs de projets d'augmenter 
les chiffres ct-dessus là où le vent est un des principaux éléments 
de la sollicttation, et ce afm de tenir compte de l'effet dynamique 
q ue peuvent produire des coups de vent répétés. 

Note t.cJillrutl e. - Les clûtires Indiqués comme intensités du vent sont. 
beaucoup inférieurs à ceux admis Jusqu'à ce Jour et qui atteignent 270 .ki· 
logrumrues par mètre carré pour les ponts. ces pressions 6le\·ées avaJent 
tté admises J>l~édemment à la suite des expériences de Baker au pont 
du Fonh; on a reconnu depuis, QU'Ils correspondent à des conditions 
toutes différentes de celles qui prévalent dans notre I>3YS. 

Les clliffus préconisés tel, ont pour base des données fourmes par 
l'Observatoire d'Uccle, interprétées à la lumière des exl)értenoes de 
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M. Elifel. On en trouvera la justUicaUon détalllée dans les :\ow:. expli
catives jointes au Règlement pour la con&tructlon des charpentes mtital· 
Jlques, publié par les soins de l'A. ü. S. dans la R. U. M. Il" nov~:m
bre 1920). 

Les intensités du vent, prescrites dan~> cet ardcle, correspondem donc 
bien à la réaltté. Il n'en résulte cependant pas nécessairement tJU'il 
soit prudent de donner à des ouvrages pour lesquels le vent est uu 
des prlneipaux éléments de la sollicitation, des r~slstances mol..odres 
que celles prévues jusqu'à ce jow· par la pralltJue couranw 

Dans le cas d'une cheminée élevée, par exemple, des coUl) de vent 
d'Intensité moyenne, mats répétés, pourraient créer un êta~ dynamique 
donnant des tensions élastiques plus élevées que celles résultant, à 
l'état statique, d'un coup de vent unique plus Intense. En d'autres 
~rmes, en attendant les pressions réduites - mals réelle:. - préconl· 
sée:; dans le vré~ent article, on ne doit vns verùre de vue l'état vibra
toire dans lequel la cheminée peut se trouver et l;Oit d'étudier la maJo
ration des tensions élastiques qui en résulte. soit d'adopter des efforts 
du vent plus élevés. 

Il est d'autant plus utile d'appeler l'atteouon sur ce !)Oint que les 
expériences de M. Eiffel conduisent à admettre que la pre.~slon !tcUve 
sur un plan diamétral d'un cylindre - pression équhnleate a la pres
sion réelle sur la paroi cylindrique - est inférieure au.'< 0.4 de la pres
sion sur un Dlan trapJ)é normalement, alors que, jusque tout l'é«m· 
ment, on a admis qu'elle en était les deux tlers. Cette réduction comb1· 
née avec celle de l'intensité du vent, conduirait à admettre de. dlmen· 
sJons tellement plus réduites que celles qu'adopte la pratique courante, 
qu'Il paraJt lmprudent de s'engager dans cette vote sans faire l'étude de 
l'état \'lbratolre ou de basPr le calcul sur un effort du vent majoré. 

ART. 3· -Dans le calcul des charpentes, on admettra que )a 

surcharge de neige, par mètre carré de surface horizontale, varie. 
en Belgique, suivant l 'altitude, d'après l'échelle suivante : 

35 kilogrammes pour une altitude de o à 100 mètres inclus. 
40 id. id. 100 à 200 id. 
45 id. id. 200 à 300 id. 
50 id. id. 300 à 400 id. 
55 id. id. 400 à 500 id. 
6o id. id. 500 à 6oo id. 
65 id. id. 6oo a 700 id. 

Cette surcharge pourra être néglig~ pour le!> tnchnaison:. de so
et plus, à condibon, toutefois, que la rencontre de deu.'C \'ersants 
ne produise pas de rédutts où la neige puisse ::.'accumuler. 

Note uplfcattve. - Les chlrtres Indiqué:. dans cet article ont fotf. flta· 
blis en eon,-ldérant les résultats d'ob~rnllons faites par l'Instllul myaJ 
de . Météorologie de Belgique. On en trOuvera la JusUftcatfon d~t.a111~ 
dans le numéro déjà cité de la R. U. M. (1• novembre 1920). 
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ART. 4· - On admettra, en Belgique, que la température 
puisse varier de 25° C. de part et d 'autre de la température de 
pose. Toutefois, cette variation de température pourra être ré
duite lor5que l'ouvrage est protégé contre les variations de tem
p6-ature de l'air ambiant (par exemple, par une couche de rem
blai). 

Note expUcauve. - Le cbi11.re de 25° c. est basé sur les considérations 
suivantes: 

Volet tout d'abord les grandes lignes de trois expériences, à carac
tère bien distinct., mals conduisant, malgré cela, à des conclusions auas1-
ldent1Ques : 

Expérience de M. Mesnager {1). n a relevé pendant un an les varia· 
tlons de température à l'intérieur d'un prisme en béton de 200 x 50 x 50 
centimètres. ex:vosé à toute les Intempéries et les a comparées à cell~s 
de l'air amblant. 

n a trouvé aue ces variations sont pratiquement les mêmes comme 
amplitude, mats QU'elles sont décalées l'une par rapport à l'autre de 
3 à 4 heures. Les températures extrêmes relevées durant cette année ont 
été de -6° et de +300 C., sott une variation totale de 36°. 

M. Mesnager a vérifié s1 le prisme s'allongait et se raccoui"CI!<Salt bien 
comme si toute la masse avait la terupérature relevée au centre. L& ré
ponse a été a1Urmatlve et le coefficient de dilatation trouvé de 0.000011. 

Expérience de M. von Emperger 12). n a observé les mouvements do 
sommet de l'arche du pont en béton armé de Doberneg sur l'Elbe, ainsi 
QUe les variations de température de l'air amblant. n résulte de ces eXJ)é
riences QU'à condition de tenir compte du déc.'llage signalé par M. Mes
nager, la courbe donnant les variations de la flèche correspond presque 
parlaltement avec celles des flèches calculées par les théories de la ré
sistance des matériaux, dans l'hypothèse où tout le pont aurait la tem
pérature de l'air ambiant et où le coetflcteot de dilatation thermiQUe 
aurait la valeur de 0,000010. 

Expérience de M. Gehler (3). l1 a étudié ex:périmentaiement une pas
serelle au.<Jessus du chemin de ter de Leipztg. n s'agissait d'arcs en 
béton armé en garde-corps, articulés aux deux bouts, l'une des artfou
laUons se trouvant sur un chariot à libre dilatation horizontale. 

M. Gehler a mesuré les déplacements do charlot et en a déduU lea va. 
rtatlons de température fictive unUorme à laQUelle devrait se trouver 
la prusserelle pour QUe ces déplacements se produisent, u a comparé cette 
tempérntu.rf' t à celle T de l'air ambiant. n signale que les variations de 
t n'atteignent QU'environ les 0.8 de celles de T. n est possible que le trœ
tement nu chnrtot ait empêché son libre déplacement et que sans oela 
les variation~; de t auraient été sensiblement les mêmes que celles de T 
M. î.ehl~>r ne signale pas le décalage dont parle M. Mesnager: u est vrat 

1 Yolr C:ours de Béton \rmé. A. Mesnager. Dunod, 1921. 
(2 Vf>lr ~fe~nnATer, Cours de Béton armé: Dunod. 1921. 
(3) Voir Der Rehmen. par Dr. Ing. W. Gehler, Wilhelm Ernst, Berlin, 

1919 
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qu'il a étudié un arc de grande hauteur, mats de très faible épaisseur 
{20 cenùmètres seulemenu. · 

Comme conclusion des expériences citées, M. Mesnager préconise de 
baser les calculs sur une variation de température de ± 25° C.; M. Gehler 
préconise ± W> et eofl.n M. von EmD&rger conseille d'adovter : 

+25° et -15° pour des épaisseurs de 20 centimètres. 
+22" et -120 pour des épaisseurs de 50 centimètres. 
+17" et -7" pour les · épaisseurs de 100 centimètres. 

Les chlltres de M. von Emperber paraissent beaucoup trop bas pour 
la BelgiQUe, surtout ceux relatifs aux abaissements de ia température. 
Or, ce sont ces derniers QUI ont surtout de l'importance, étant donné 
QU'à l'effet des chutes de température vient s'ajouter celui du retrait 
du béton pendant le durcissement, alors que les élévations de tempé
rature annulent presQue exactement l'effet du reh·att du béton sur les 
tensions élastiQUes. 

C'est donc la chute d'! température à Introduire dans les calculs qu'tl 
importe d'étudier de près. Or. cette chute devrait être vlus élevée que 
celle se produisant dans l'air amblant à cause du fait - rarement si
gnalé - qu'une construction en béton armé rau prise à chaud par sutte 
de la chaleur dégagée par la réaction chimiQUe de la prise du ciment 
Dans de grandes masses de béton on a relevé des températures supé
rieures de 3&' à celle de l'air amblant.: des températures de 8 et 100 an 
dessus de celle de l'air ambt.ant se maintiennent souvent plusieurs joUl"B 
après le bétonnage. ll en résulte que la température de pose est plus 
~levée QUe ce au'on vense généralement eL Il semble QU'tl y aurait Ueu 
d'en tenir compte. 

Ces considérations prouvent QUe le cb!Jfre préconisé par M. Mesnager 
est très acceptable et paratt conforme à la réalité. 

La dernière parite de l'article c1.<Jessus relative à la reduction de la 
variation de température à admettre dans le cas Qù le béton est protégé 
par une couche de remblai, se Justifie d'elle-même. Le degré de réduc
tion est à examiner dans chaque cas parlicolier 

ART. 5· - On admettra que le retrait du béton pendant le 
durcissement produit les mêmes effets qu'une chute de tempé
rature de 20° C. Toutefois, celte chute de température pourra 
être réduite à I0° C. si l'on convient d e bétonner par segments 
et de ne fermer les joints que deux semaines après l'achèvement 
du dernier segment. 

Note explicative. -La seule façon de tenir compte du retrait du béton 
-pendant le dUI"Cissement paratt être de l'asslmtler, au potot de vue de ses 
effets sur les tensions élastiQues, à une chute de température. En fait, le 
phénomène est pourtant plus complexe à causa des tensions de pose -
compression dans le métal et extension dans le béton - qut en résultent.. 

L'intensité de la chute de température fictive à considérer et dont 
l'effet s'ajoute à l'abaissement de température spéc111é à l'ertlcle " a dO 
'tre étudié de très près à cause de son énorme lntluence sur les tensions 
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dans les poniS en arc très surbaissés et constructions similaires. Dans
de pareil& cas, il arrive frequemment que les tensions élastique~ dues. 
awc charges roulantes et au poids mort ne sont qu'une fraction de celles
dues à la chute de température combinée au retrait. En fixant des con
ditions trop sévères, on risquerait de rendre impossible certains ouvra
ges donnant cependant satisfaction en serv1ce depuis olusieurs années; 
par contre, en fixant les prix trop bas on s'exposerait à des m~comples 
sérleu.x. 

La Commission a décidé, en conséquence. de soumettre la question 
à une nouvelle étude ex])érlmentale, étude qui n'a Jamais été faite sur 
les matérlau.x belges. Elle en a chargé son secrétaire-rapporteur qui 
a tait une série de mesures au Laboratoire de Résistance des Matérlau.x 
de 1 Université de Gand. Les résultats détaillés sont exposés dans un 
mémoire publié dans le s• fascicule de tm. des Annales des Ingénieurs 
sortis des Ecoles spéciale.; de Gand. Volet les conclusions générales 
qui s'en dégagent : 

Pour du béton renfermant 350 kilogrammes de ciment et conservé à 
l'air. le retrait est d'environ o.~ mlllimètres ])8r mètre au bout de six 
mols et n'augmente plus que très lentement après ce temps. Ce retnU 
est quasi le même pour les trots ciments soumis à l'expértence et pro
venant de trois réglons différentes du pays. La chute de tempéralur~t 
qu1 lu! est équivalente est d'environ 35° C. 

Ce chl!fre n'est pourtant pas celui qu'il y a lleu de considérer dans 
les calculs. car Il est relatif au béton non armé. Pour du béton armé, 
tl est plus peUt et cela d'autant plus qu'il y a plus d'armatlll'es. Ces der
nJèr.:5 em~chent partiellement le retrait par suite de leur adhérence au 
béton : dans un prtsme à armatures symétriques, le béton est. au bout 
de quelque œmvs. soumis à l'extension, les armatures à la compression. 

L'Intensité de ces tensions Inter nes dépend de la masse absolue des 
pièces étudiées; ainsi la Commission française du Béton anné a relevé 
une compression de ' kgr. G par mm1 dans les armatures d'un prtsme 
de !O())(lOxlO cm et de 8 kllogrammes par mm• dans un prtsme de 
400x40x20 cm. Cela s'explique par le fait que la production de ces 
tensions a l'adhérence pour cause. 

Le chl.!fr e de 35° doU être réduit pour les pièces armées; l'étude. d'ex
périences fai tes sur des pièces ayant des dimensions à peu près sem
blables à celles de la pratique a conduit la Commission à considérer que· 
le cllltrre le plus raisonnable pour le béton armé moyen est de 25•. Mal
gré cela, le présent article ne spécUle que 20" comme chute de tempéra
ture équivalente au retrait; c'est afin de ne pas prescrire des règles s'é
cartant trop de la pratique courante qui souvent ignore totalement le 
retrait. Une cert.alne hardieSSe est d'ailleurs permise à cause du fait 
qu'on ne tient Jamais compte des tensions de pose dont question plus 
haut; or. celles-cl réduisent dans une certaine mesure les tensions cal
culées comme compression dans le béton et extension dans les arma
'ures. 

La dernière partie de l'artlc.Ie 5 relaUve à la réduction des W> à 100 
dans le cas où l'on bétonne par segments. se justifie par ce~ consldé
ratton qu'au bont de 2 à 3 semaines les bétons ont déJà prls les 50 p. c. 
environ de leur retrait total et que, par conséQuent. avant de rermer 
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les joints. la partie principale de touvrage- les segments- a déJà prls 
environ la moiUé de son retrait; U ne reste que l'autre moitié capable 
de produire des tensions élasUques. 

La stipulation du présent article est analogue à celle des prescrip
tions suisses sur le béton armé et parait être en progr ès sur celle des 
Instructions !ranç·alses qut se bornent à spécitler qu'on tiendra compte 
du ret~alt, sans dire dans quelle mesure, ni par quel procédé. 

B. - Tensious de séctlrité. 

. ART. 6. - Les calculs seront faits en tenant compte de la 
résistance offerte par Je béton au moment de la mise en service. 
Les tensions de compression du béton ne pourront pas dépasser 
les 0,28 de la résistance à ce moment. 

Pour des bétons ayant les compositions ci-après spécifiées, on 
pourra adopter les tensions de sécurité suivantes, sans qu'il soit 
nécessaire de prouver, par des essais, qu'on ne dépasse pas le 
pourcentage ci-dessus, à condition cependant que la plus grande 
dimension des graviers ou plaquettes ne dépasse pas 3 centi
mètres et que le ciment mis en œuvre soit du Portland artificiel 
à prise lente : 

a) Pour du béton renfermant au mètre cube damé 8oo litres 
de gravier et 400 litres de sable du Rhin : 

45 kilogrammes par centimètre carré s'il renferme 300 kilo
grammes de ciment. 

so kilogrammes par centimètre carré s'il renferme 350 kilo
grammes de ciment. 

55 kilogrammes par centimètre carré s'il renferme 400 kilo
grammes de ciment. 

b) Pour du béton renfermant au mètre cube damé 900 litres de 
plaquettes et 450 litres de poussier de porphyre : 

50 kilogrammes par centimètre carré s'il renferme 300 kilo
grammes de ciment. 

55 kilogrammes par centimètre carré s'il ren ferme 350 kilo
grammes de ciment. 

6o kilogrammes par centimètre carré s'il renferme 400 kilo
grammes de ciment. 

Les résistances à l'écrasement seront mesurées sur des cubes 
de 20 centimètres de côté, conservés dans une atmosphère humide. 

Le devis de chaque projet indiquera la limite de tension ad
mise, que celle-ci soit ou non empruntée au tableau ci-dessus, en 
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même temps que la qualité et le dosage des matières entrant dans 
la composition du béton. · 

Dans les cas v1sés par l'article 10, les tensions-limites ci-dessus 
seront abaissées conformément à ce qu'exige cet article ro. 

\ 'ote e.rpllcallve. - Le premier alinéa de cet article énonce une tot 
générale llmhant la tension ! la compression à admettre pour les 
.bétons. Ceue tension limite est déterminée comme une traction de la 
résistance a l't:cra:.t!ment, ce qui est parfaitement logique. n y a cepen
dant des ditftcultés d'ordre pratique qui rendent l'application de cette 
stipulation gênante dans bien des cas et, notamment, pour les ouvrages 
d'Importance relativement faible : on ne peut pas espérer QUe dans de 
tels travaux on fasse chaQue fols des essais directs pour déterminer 
la résistance du béton, ni surtout que l'on attende plusieurs semaines 
pour en connattre le résultat. 

C'est cette considération Qui a décidé la Commission à stipuler à l'ali
néa sulvant Que pour la série des six bétons énumérés - les plus cou
ra•tti dans notre pays - on pourra se dispenser de tair"O des essais de 
rétlstance, à condition de ne pas dépasser les tensions indiquées. Cette 
1:.tlpulaUon a 1::té possible grAce au fait que dans notre pays, d'étendue 
assez limitée, on met quasi toujours les mêmes matériaux en œuvre. u 
est entendu Que les fatigues Indiquées dans cette seconde partie de l'ar
ticle 5 ne ~ont permises que si les .Prescriptions relatives à l'exécution des 
travaux sont !-trlctement appliquées. 

La urescrivllon générale du premier alinéa du présent article con
tient une Innovation par rapport à l'article correspondant des Instruc
llons françalSPs-. ces dernières basent la tension de sécurité sur la résis
tance à 90 Jour-., alon, qu'Ici elle est basée sur la résistance au moment 
de la mioe en ~trvlce. 

Cl'tte inuo\'Otlon ~e Justifle par le fait <JUe dans un grand nombre de 
ca<~ la constrnctlon est mise en service à 28 jours ou, en tous cas, long
temps avam le:. 90 jours et Que, dans de tels cas, admettre une tension 
~gale à 0,28 de la résistance à 90 Jours parait dangereux, car cela revient 
à adtMttre emiron les O,-l2 de la ré:;istance au moment de la mise en ser
vice. C'l's!-A-dtrc une <.écurlté à peine supérieure à 2. 

La Justiftcntion tles 0,28 m~mes se trouve dans la pratique des vlnsrt 
dernières années, pratique qui a montré qu'ils ne donnent pas lieu à 
des mécomptes. 

Les chitrres absolus spécUlés comme tensions limites sont ceux de la 
Comml«slon française pour ce qul concerne le béton au gra\1er et sable 
du Rhln. 

CetL't relatifs au béton fait à l'alde de plaquettes et de poussier de 
porphyre sont plus élevés de 5 ldlogre.mmes par centimètre carré à do
sasre t\~nl: leur ré«lstance à l'écrasement est. en etret.. supérieure d'en
-..;ron 10 p. c. à celle obtenue avec le gravier et le sable, fait qui ttent, 
d aprb M. Caml'rman, à la nature pouzzolanlque de ces matières. 

La ftn de l'article 6 sUpuJe que l'essai de résistance devra se faire sur 
-des cubes de IIJ centtm~tres de ctHé. L'indication de la dimension du 
cube est nécessaire à cause de son in1luence sur les résistances trouvées; 
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plus le cube est grand, plus· la résistance à l'écrasement, mesurée à l'aide 
des machines d'essai courantes, rapportée à l'unité de surface est petite. 

n en résulte qu'en faisant travailler le béton aux o.~ de sa résistance, 
on ne réalise pas nécessairement une sécurité de 1 : 0.28 c'est-à-dire envi
ron 3.6: les colonnes et. poutres de la pratique ont, en etrei. générale
ment des dimensions transversales supérieures à celles du cube d'essai; 
d'ailleurs la résistance mesurée sur un cube d'essat est supérieure à la 
résistance réelle à l'écrasemen~ du béton à cause du tait (ltle les pla
teaux de la machine d'essai empêchent les dilatations transvel'Sales de se 
produire et font aJnst plus ou moins offlce de frettes. Tout compte faJt. 
U est probable que la sécurité réelle au point de vue compression du 
béton est plus voisine de 2.5 que de 3.6 et tl n'est pas lnuUle de signaler 
ce fait au.-,: praticiens. 

ART. 7- - Lorsque le béton sera fretté ou lorsque les arma
tures transversales ou obliques seront disposées de façon à s'op
poser dans une certaine mesure à son gonflement sous l'influence 
de la compression longitudinale qu'il supporte, la limite de ten
sion prévue à l'article précédent pourra être multipliée par le 
facteur 

V' 
x+ m' - . v 

V' et V désignant respectivement les volumes des frettes et du 
noyau fretté pour une même longueur de prisme et ni désignant 
un nombre abstrait, dépendant de la forme et de l'espacement e 
des frettes, d'après la loi 

m = 18- 106+ (22 - 52s) t?• 

où e est le rapport entre le pas du frettage et la plus petite di
mension transversale du noyau fretté et cp. un facteur auquel on 
donnera les valeurs suivantes: 

o pour les frettes rectilignes, quel que soit 6; 
o id. non rectilignes, quand 6 > 0 ,4; 

0,5 id. circulaires, quand rr < 0,4; 
1,0 id. hélicoïdales, quand 6 < 0,4. 

D ans aucun cas, on n'admettra une tension de sécurité dépas
sant de plus de 50 % celle spécifiée à l'article 6. 

Note uplicattve. - Ce~ article est beaucoup plus précis que celui des 
Instructions françaises: U est aussi moins hardi, en ce sens (ltle tout en 
acceptant quasi les memes lots d'augmentation de résistance due aux 
trettes, u Impose une llmtte beaucoup plus basse pour ces résistances. 

Les Instructions françaises prescrivent, en effet, que, quel que soit le 
pourcentaze d'annatures transve~nle!', la tension de ~curtté du béton 
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fretté ne pourra jamais dépasser les 0.60 de la résistance à l'écrasement 
du béton non fretté, c'est-à-dlre 0.60 : 0.28 = 2.14 fois la tension limHe tolé
rée par l'article précédent. En d'autres termes. si pour un frettage très 

V' 
élevé le facteur 1 + m' V dépassait 2.14 on lui donnera néanmoins 

la valeur 2.14 et jamais une valeur supérieure. Autrement dit encore. 
pour du béton pouvant travailler, non fretté, à 60 ld.logrammes par cen
Umètre carré on ne dépassera jamais, quel QUe soH le degré de tretta.ge, 
60 x 2.U = 128.4 kilogrammes par centimètre carré. 

La Commission a estimé Que ce maximum toléré est beaucoup trop 
élevé, étant donné que l'expérience prouve que la croQte extérieure 
recouvrant les frettes commence à montrer des traces de fissuration 
sous une tension égale aux 0.62 de la résistance à l'écrasement du béton 
non fretté, c'est-à-dire à 13:?.6 kilogrammes par centimètre carré pour le 
béton cité plus haut. On obJectera peut-être QUe cette fissuration ne cons
mue pas un danger. étant donné que le calcul ne tient compte <1ue du 
nouau fretté; H n'en est pas moins vrai quelle est désagréable à la vue 
et en tous cas préjudiciable à la bonne conservation des armatures. 
Atteindre 128.4 kJlogrammes par centimètre carré alors que cette fis
suration commence ! 132 6 kHogrammes par centimètre carré parait 
donc très peu recommandable. C'est, d'a1lleurs, con\raire à la praUQUe 
courante, même à celle des ftrmes faisant du béton fretté une spécialité· 
er, fait. elles Df' dépassent jamais 100 kilogrammes par centimètre car"" 
pour les Oétons les plus riches et les frettages les plus élevés. 

Les auteurs américains Taylor et Thompson font d'ailleurs observer 
QUe le frettage o·augmenle que la résistance à l'écrasement et non la 
llmHe élastique, c'est-à-dire la charge sous laQUelle commencent les ~rran 
des déformations. Or. d'après eux. c'est cette llmlte élastique qui doit 
sel'\1r de base à la déterminallon des fatigue.s à admettre· Ils admettent 
cependant QU'une majoration des fatigues de sécnrité se 'juslifte quand 
le béton est fretté, à cause du plus grand intervalle QUi sépare la llm1te 
élastique de la charge d'écrasement. ns préconisent notamment un fret
tage ma:dmum de 1 p. c.. assez élevé pour augmenter suffisamment 
cet ln~rvalle. Avec un tel frettage. ils admettent une augmentation 
de 55 1). c. de la tension de s~urlté. Comme on le volt on est loin de l'aug
mentation de 114 p. c. tolérée par les Instructions 'françaises. 

Enfin une série d'expériences fat~s par M. O. Wltbey, à l'Université de 
V' 

Wisconsin (1) avec différentes valeurs de 1 + m' v allant de o à l .M. 

conduisent à la conclusion que la sécurlté vis-à-vis de la rupture _ 
en appliquant la clrculalre française - est dans tous les cas saut un 
supêr~eure à 3.8 (chiffre que parait désirer la circtùalre fra~çalse): 1~ 
cas d exception C'St celui de 4 prismes auxQUels correspond justement 
le facteur l.M f'l qui ne donnent qu'une sécnrité de 3.3 Ces expérien~s 
ne permettent pas de conclure d'une façon précise à la sécurité obtenue 
pour des frettagE's donnant des coefficients SUPérieurs à 1.M (et all&nt 

(1) • Unlver-;lty 'If Wt..coosin Bulletin •· no ~: • Engineerino. Series 
Vol 7, nol . e • . 
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jusqu'à. 2.141 ruais renferment cependant un indice tendant à prouve!" 
que la sécurité pourrait être lnsufftsant-.! dans ces cas. 

D semble résulter clairement de la diSCussion Qui précède qu'unE' ma
joration de 114 p. c. ~ur les tensions de sécurité est dangereuse; aucun 
règlement autre que les Instructions françaises ne va jusque là; les plus 
hardis sont les règlements suisse et hollandais qui permettent des ma
jorations maxima de GO p. c. en,1ron. 

La commission a donc estimé ne pas pouvoir tolérer des majorations 
supérieures à. 50 %. ce QUI, pour le béton pouvant trava1ller, non fretté, 
à 60 kgr. par cm:, donne une tension llmlte de 90 kgr. par cm2

• très vol
sine de l'extrême limite a<lmiso par la prati(}ue la plus b.arlli~. 

La formule indiquée pour la variation du coerftclent m' traduit. par 
une loi linéaire, la loi esquissée par deu.'t ou trois points dans la cflt. 
culaire française, loi basée sur de nombreuses eXDériences. Cette for· 
mule revient à prescrlre une loi uniQue pour les frettes à spires très peu 
serrées (e comprise entre 0.4 et 1.0) quelle que soit leur forme; pal' contre. 
pour les frettages à ratble pas, elle prescrit trots lois dllférentes d'après 
les trois formes principales données aux frettes. 

Les discussions qul ont eu lleù au sein de la Commission prouvent 
qu'tl n'est pas InotUe de définir nettement ce QUe signifie le mot • ten
sion • employ~ dans le dernier alinéa de l'article 7. 

Qu'une pièce prismatique soit en béton fretté ou non. la tension du 
béton S"US une charge axiale N est par déflnltlon : 

N 
a•=-~-O•+mO. 

Dans le ca!' <.'ù le béton n'est oas fretté, on devra avolr dans tous 1~ 
cas 

r:/1 ::::; R'' 
Dans le cas où le béton est fretté, on devra avoir : 

al1 $ (t+m' ~) R'• 

-sans que u' ~ puisse dépasser 1.5 R' .-

ART. 8. -La tension de sécurité du béton au cisaillement ou 
au glissement sur lui-même, calculée en faisant abstraction des 
-étriers et des barres inclinées, ne pourra en aucun cas dépasser la 
tension de sécurité à la compression R' b admise par l'article 6. 

Sous cette réserve générale, trois cas peuvent se présenter : 

a) La tension de cisaillement ne dépasse pas le dixième de R' b; 
dans ce cas le béton seul suffit pour y résister et il n'est pas îndis

-pensable de prévoir des armatures transversales dans ce but; 

b) La tension de cisaillement dépasse le dixième de R'n sans 
en dépasser le cinquième; dans ce cas on devra prévoir des battes 
inclinées ou des étriers (ou les d eux) et les calculer comme s'i,\s 
résistaient seuls, en vertu de leur résistance à la traction, aux 
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efforts de glissement; on y tolérera une tension égale à celle spé
cifiée à l'article 9 pour le métal étendu; 

c) La tension de cisaillement dépasse le cinquième deR' ·dans 
d é . ~ · ce cas on evra pr vorr des barres inclinées et les calculer comme 

au paragraphe précédent, mais, en outre, les disposer de façon 
que leur écartement suivant l'axe de la poutre ne dépasse pas 
sept fois leur diamètre ni le quart de la hauteur effective de la 
poutre. 

La limite de tension à l'adhérence du béton sur le métal sera 
prévue égale_ au di?'ième de celle spécifiée par l'article 6 pour le 
béton compr~é, _s1 les barres ne sont pas terminées par des cro
chets et au cmquJème de cette valeur dans le cas contraire · on ne 
fera intervenir dans le calcul de la résistance adhérence ~ue les 
parties du périmètre des barres en contact avec une couche de 
béton d'une épaisseur au moins égale au diamètre des armatures 
considérées. 

Dans les cas visés par l'article 10, les tensions limites ci-dessus 
s~ifiées seront abaissées conformément à ce qu'exige cet ar
ticle 10. 

Note e.xpticattve. - Cet article est radicalement ditlérent de l'article 
corresi>Ondant des Instructions françaises. n est Justifté par les considé
rations suivantes. 

Une poutre en béton armé, non munie d'étriers, ni de barres Inclinées, 
périt - st elle D~rit par l'action des efforts tranchants - par fiss1ll'tlt1on 
du béton suivant des plans à 45• sur l'axe de la POutre. Ce tait est dQ A 
ce qu'en un point dA la fibre neutre la tension cr" de cisaillement sur 
les facettes transven;ales ou longitudinales. la tension d'extension cr sur 
une des facettes ù -15° et la tension de compl't'sslon cr' sur l'autre ont à 
chaque instant la même Intensité: la rupture doit donc se produire sui
vant celle de ces trois tensions à laquelle correspond la plus paUte ri· 
slst~nce du béton. donc suivant cr (extension). 

Dans une voutre non munie d'étriers ni de barres Inclinées. u im
J>Orte donc de limiter la tension cr à la valeur limite R, (ou p, ); on aura 
à peu Près la m~me ~curité que pour le béton comprtmé en prènant J>Our 
R, (ou p.> le dixième de la valeur admise par l'article 6 pour le béton 
comprimA 

C'est ce qui expllque le paragraphe • a • de l'article 8. 
SI la lem-ion d'e:ttentlon cr dont question cl-dessus dépasse Je dixième 

de R' lou de p' .l la sécurl(é dev1ent lnsultlsante et Il Importe de donner 
à la poutre une résistance aux efforts tranchants pulsée à une autre 
source C'est le rOle des étriers 0\1 rles barres Inclinées nu de l'actlon 
combinée de ces deux éléments. 

La pré~ence rl'~trlers dans la poutre ne retarde pas sensiblement te 
mo~nl où se produit la premJère ft"Sure à 45• ; en fait. avant la produc

-tion de cette fissure, l'étrier ne travaille pas sensiblement. Mals alom 
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CIU'en l'absence d'étriers la production d'une ftssure serait un désastre, 
quand Il y a des étriers la poutre continue à fonctionner après fissura· 
Uon : eUe prend simplement. un autre état d'équilibre Interne, l'ensemble 
fonctionnant à partir de ce moment à peu près comme une poutre Howe 
dont IAls membrures seraient le béton comprimé d'une part et le métal 
principal d'extension d'autre part, dont les montants étendus seraient 
les étriers et dont les diagonales comprimées seraient. les faisceaux de 
béton QUI, CIUOique fissurés dans le sens de leur longueur, n'en sont pas 
moins capables de résister à la compression. 

Ce quJ précède semblerait indiquer que dans le cas d'emploi d'étriers 
- calculés convenablement - il n'y o. vas lieu d'imposer à la valeur 
de la tension cr une limite CIUelcon(IUe, puisque, dès que la résistance 
aux cr est vaincue, les étriers entren~ en Jeu. Ce serait vrai si la résis
tance était la seule propriété à étudier soigneusement Cela n'est pas; Il 
imi>Orte de s'occuper tout autant de 111 durabilité des ouvrages. Or. à ce 
point de vue. la fissuration du béton est nuisible comme créant des voles 
d'accès à. l'humidité et en général au."< agents destructeurs pouvant atta
quer les armatures. Il Importe donc ~ l'éviter et tel est le but du para 
graphe • b • de l'article 8 qui exige que, même en cas d'emploi d'étriers. 
cr soit Lnfuteur au cin(IUième deR' (ou p' ), soit Inférieure au 0,056 de la 
résistance du béton à la compression ou aux deux liers environ de sa 
résistance à la traction. Cette stipulation rend donc la production de 
fissures improbable, aussi a-Hile pour etlet qu'en généraJ les étriers 
ne travaillent quasi pas. On esvère même qu'ils ne doivent Jamais entrer 
en Jeu; Il faut néanmoins les prévoir. car se baser sur la résistance 
d'un béton Qui travaille par traclion aux deux tiers de sa résistance. 
laisse une marge de sécurité iusulflsante; n Importe de munir la poutre 
d'une autre source· de résistance aux etlorts tranchants, o'est-à-<llre 
d'étriers. 

Pour expliquer le paragraphe c b • de l'article 8 Il vient d'être ques
tion de poutres avec étriers. 

On peut répéter le même raisonnement dans le cas de I>OUtres à barres 
lncUnées. avec cependant cette dltrérence, QUe ces dernières iOnt éten
dues dès le début. de la mise en charge et retardent en conséquence la 
production des premières fissures. Cependant, si les barres Inclinées sont 
peu nombreuses, comme dans la prati<IUe courante. des masses tmpor· 
tante~ de béton sont soustraites à leur action. ai la ftssur.att<ln de ces 
masses n'est pas beaucoup retardée par la présence des barres Incli
nées. n est donc logiQUe de traiter ces barres comme des étriers. toutes 
les fois <IU'elles sont assez peu nombreuses. C'est ce que fait le para
graphe c b • de l'article 8 

Mais, par contre, sl les barres inclinées forment un faisceau serré. 
aussi serré QUe l'ensemble des armatures principales de la poutre, 
tout le Wton sera Intéressé à leur action et l'on sait que dans ce cas. 
avant de se fissurer, Je béton entre dans une période de plasticité <IUI lut 
permet de subir de grands allongements sans se romvre. L'expérience 
prouve CIUe ce n'est CIU'une fois (lUe la tenslon des armatures atteint 
environ 1300 kg.{cm' crue l'allongement est tel ClUe le béton plastique 
se fiss1,1re. C'est cette considération CIUl Justtt!e le paragraphe • o • de 
l'article s. Dans œ cas d'emploi de barres inclinées en faisceaux serrés. 
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ce n'est vas la tension d'extension cr d11 béton quïl impone de limi
ter, mals la Lension de compression cr' à angle droit sur la première. 
Une poutre à barres Inclinées fonctionne, en effeL, senslblement comme 
une poull·e en treUils Warren dont les élémeuts comvrhnés de l'âme sont 
constitués var des faisceaux de béton comprimé. U lmvorte de veiller 
à ce que cette tension de compression cr' ne dépasse pas le R' (ou 
o ',l admis par l'article 6. C'est ce qUi justifie le premier a.llnéa de'rar
tlcle ~. 

Comme on le volt, l'ancienne conception des étriers soumis au clsail· 
lemem est complètement exclue et, en conséquence, 11 sera lnutlle, à 
l'anicle 9. de prescrire une Umite de fatigue au cisaillement pour le 
m~lal. 

11 en résulte aussi - et il n'est pas inlltile d'attirer l'attention sur ce 
lait - que les étriers el les barres inclinées doivent, pour être ef1lcaces, 
être ancrés convenablement de façon à pouvoir développer leur résls. 
tance à la traction. Le dernier alinéa de rarticle 8 se rapporte donc aus$1 
.bien à ces éléments qu'aux armatures principales. 

Ce dernier alinéa de l'article 8 accepte la même tension Umlte A l'àdhé
rence que les Instructions françaises. n ajoute cependant que dans 1e 
cas où les armatures sont trop rapprochées. de façon à ne vas laisser 
emre elles un espace d'au moins un diamètre, on ne pourra pas prenare 
en considération tout le l)érimètre des barres pour le calcul de leur ré
sistance par arthér~nce. Ceue prescription est nécessaire, à moins qu'on 
ne vrescrive que dans tous lei ca:; les armatures devront être séparées 
d'une distance égale, au moins, à un diamètre. La Commission n'a pas 
.cru devoir s'engager dans cette vole, à cause du fait que, tout d'abord, 
-ce serait parfois fort gênant. et condUirait à adm·ettre des largeurs de 
pouiNs plus grandes Que celles de la pratique courante. Cette prescrip
tion rendrait d'ailleurs Impossible la formation de Joints à recouvrement 
dans certaines barres, à moins que de vorter l'entredistance des barres 
à trois diamètres. 

La Commission estime d'ailleurs qu'tl ne résulte vas d'Inconvénient 
sérieux du fait que des barres sont très rapprochées, du moment Qlle 
la tension d'adhérence calcuUe en ne considérant Que lts varttes du 
vértmttre dts barres en conlact avec une couche ae béton avant une 
épaisseur au moiru éoale à un diamètre ne dépassent pas les limites 
prévues. 

Il est à remarquer Que la Commission n'a pas cru devoir Imposer l'em· 
plot de crochets au.."t extrémités des barres; ce n'est pas parce qu'eDe 
ne les considère pas comme utiles, mais varce qu'Il vourralt se présenter 
<les cas où l'emJ>lOi est Impossible par manque de place. Il ne peut en 
résuller aucun danger du moment qu'on limite soigneusement les ten· 
slons d'adhérence en considérant des longueurs de barres su1ftsant.es. 

La tension d'adhérence admise dans le cas ol) des barres sont munies 
de crochets est -double de celle edml9e dans le cas contraire, ce qui est 
une tnno\-atior. par rapport aux Instructions françaises. Elle se JusWle 
par cette considération que, si en un endroit un gllssement dentt se 
Droduire, U serait d'étendue très Uml~e et la poutre continuerait à 
fonctionner dans cette étendue comme poutre à sous-tendeur. 
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ART. g. - La tension d'extension et de compression ·des ar
matures pourra atteindre 1,200 kilogr. par centimètre carré. 

Toutefois, pour les constructions non exposées aux intempéries~ 
ni à l'action de vapeurs ou de liquides pouvant attaquer les arma
tures, il sera permis de dépasser ce chiffre, à condition de prouver 
par des expériences que les limites adoptées ne dépassent ni la 
moitié de la limite apparente d'élasticité, ni la limite proportion
nelle d'élasticité (1), et que l'allongement du métal, mesuré sur 
longueur égale à 11,3 ~n. soit d'au moins 20 %. 

Dans les cas visés par l'article 10, les tensions limites ci-dessus 
spécifiées seront abaissées conformément à ce qu'exige cet ar
ticle 10. 

Note erpLtcattve.- Cet article est rédigé dans le même esprit que l'art. 6 
et pour les mêmes raisons .. Avec l'acier courant du commerce (art. 18) 
on a 110e sécurité touJours sufiisaDt.e en travaillant à 12 kgr. par mm•. 
On ne peut cependant pas exclure des tensions plus élevées pour des 
aciers meilleurs. Mais dans le cas où on désire tolérer ces tensions éle
vées, il y a lieu de prescrire des conditions sévères afin de s'eoto11rer 
du maximum de garanties. C'est pour cette raison que la Commission n'a 
pas hésité à baser la tension permise à la fols sur la llm1te d'élasticité 
apparente et sur la limite d'élasticité proportionnelle, malgré que cette 
dernière soit de détermination assez délicate, en ce sens qu'elle demand! 
un outillage de précision. La considération de la llmtte d'élasticité pro
portionnelle parait Indispensable :oarce que c'est elle qui détermine le 
commencement de la diminution du coefficient d'élasticité de l'acier: 
or, cett~ diminUIIon entratne un changement dans la distribution de& 
tensions élastique-s dans une Pièce en béton armé. Elle est toujours 
intérieure à la limite d'élasticité apparente et Il importe de vér11ler sl 
elle n'est pas Inférieure à sa moitié, car dans ce ca.s, Il paratt. dangereux 
d'adopter cette moitié comme limite de tension. 

n est cependant- à remarquer que la fissuration du béton entourant 
les armatures commençant quand la tension de l'acier atteint 1300 
kgr./cm2 environ, Il seratt dangereux au point de vue dura.bllUA des 

(1) Voici les définitions des dltférentes Umites d'élasticité telles que 
les propose 1'Assoclatton internationale pour l'essai des matériau : 

a) On désigne par Umtte d'élasticité (absolue) la tension jusqu'à la· 
quelle la déformation permanente est pratiquement nulle, c'est-à-dire 
inférieure à un mtcron sur une longueur de 100 millimètres. 

b) On désigne par lfmfte d'élasticité proportfonnelle la tension jusqu'à 
laquelle les allongements restent égaux pour la même augmentation de 
tension d'environ 100 k11ogrammes par centimètre carré; pour cet lnter
' 'alle l'augmentation d'allongement sera réDUtée la même <IUe les pré
cédentes, si eUe ne dlnère vas de la moyenne de celles-cl de plus d'un 
demi-micron sur une longueur de lOOmllltmètres. 

c) On désilme par l!mfte d'élcutictU avvarente la tension qui corres
pond à un allongement permaneni variant de deux à cinq dixièmes de 
mm.surtOO mllltmètres (constatable à l'alde d'un compas ou d'un pied 
A coullsse). 
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constructions de dépasser une tension de 1200 kgr./cm2 en emvloyant 
des aciers à limite élastique plus élevée, à moins que l'ouvrage ne soit 
complètement à l'abri d'agents destructeurs pouvant attaquer les arma. 
ture s. 

ART. 10. - Pour des pièces soumises à des efforts fréquem
ment répétés, les limites de tension spécifiées aux articles 6, 7, 8 
et 9 seront abais~s d'autant plus que les variations seront plus 
grandes ou plus fréquentes, sans que la diminution exigée puisse 
être de plus de 25 %-

Les limites de tension seront également abaissées dans la même 
mesure pour les pièces soumises à des causes de fatigue ou d'af
faiblissement dont les calculs n'ont pas tenu compte; rentrent no
tamment dans ce cas les actions dynamiques, comme celles que 
supportent les pièces placées directement sous les rails des voies 
ferrées, ou les chocs. 

Note expLicative. - Cet article est analogue à celui des Instructions 
tranqaïses. Des expéljlences sur La fatigue du béton faites par le 
secrétaire-rapporteur de la Commission, semblent donner une jus
tification de la réduction maxima de 25 p. c. prescrite. Il en résulte, 
en effet, que des ruptures par fatigue, sur pièces ftécbies non armées. 
~e produisent au bout d'un nombre de répétitions de mise en charge 
ne dépassant pas 100,000 lorsque la charge est supérieure ou égale aux 
M!O de la charge de rupture; pour des charges plus petites, le nombre de 
répétitions produisant la rupture croit très rapidement, dé façon à dé
passpr 1.000.000 pour les charges inférieures aux 0,75 de la charge de 
rupture. 

n s~mble rlonc que IP phénomène de fatigue réduise la résistance d'en
-çiron ~ p. c. au maximum; il est, dès lors, logique d'adopter la même 
réduction maxima des charges de sécurité. 

II. - Calculs de résistance. 

ART. I 1. - Dans les calculs de résistance des ouvrages en 
béton armé, il sera tenu compte non seulement des forces exté
rieures le!:: plus défavorables, y compris les actions simultanées 
du vent :!t de la neige que ces ouvrages pourront avoir à sup
porter, mais aussi des effets thermiques et de ceux du retrait du 
béton, ceci toutes les fois qu'il ne s'agira pas d'ouvrages que 
1'~-périence permet de regarder approximativement comme libre
ment dilatables. 

Toutefois, dans le èas où la coïncidence de tous les efforts 
portés simultanément à leur maximum n'est pas pratiquement 
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concevable, on pourra adopter des dimensions telles que les deux 
conditions suivantes soient remplies : 

a). Que les tensions élastiques ne dépassent pas celles tolérées 
par les articles 6 à 10 sous l'action de tous les efforts dont 13. 
_production simultanée rentre dans le domaine des hypothèses 
pratiquement possibles; 

b) Que les tensions élastiques ne dépassent pas 1,75 fois celles 
tolérées par les articles 6 à 10 sous l'action de l'ensemble de tous 
les efforts quels qu'ils soient_ 

Dans le calcul des moments fléchissants, des efforts tranchants 
et des efforts longitudinaux dus aux effets thermiques et au re
trait, on donnera respectivement les valeurs o,OOOOII au cœffi
cient de dilatation thermique linéaire du béton armé et 200 tonnes 
par centimètre carré au coefficient d'élasticité du béton. 

Note ex-pLicative. - Il est utile d'insister sur le faU que, d'après cet 
article, il y a lieu de tenir compte de l'action stmultatûe des torees exté
rieures les plus défavorables (QUi ne sont pas nécessatrement les plus 
grandes), des actions climatériques et de l'effet du retrait du béton pen: 
dan~ le durcissement. 

Par • ouvrages que l'expérience permet de regarder approximative
ment comme librement dtlatables • la Commission vise à la fois ceux 
-qui sont. isostatiques en tait et ceux - comme par exemple les b&.timents 
de faible étendue en plan - pour lesquels l'expérience journalière a 
montré que l'effet des variations de température et du retrait du béton 
est négiigable. 

Le deuxième alinéa de cet article vise uniquement des cas très exceP
tionnels, comme, par exemple, pour un chevalement de mine, celui où 
le câble viendrait à se roiOl)re au moment proois où un vent d'intensité 
maxima agit sur la construction. ll serait déraisonnable d'imposer que 
dans de tels cas on doive ajouter les deu."'< etrets et faire en sorte que 
sous leur action simultanée les tensions ne dépassent pas les valeurs 
usuelles. 

n est cependant essentiel que, même en cas de production des cir· 
constances vtsées, la construction ne sott vas mise hors d'usage; c'est 
ce qui 'ustlte Ja prescrl:otion relative au calcul à tatre dans ce cas. Le 
chlt.rre de 1.75 adopté pour le rapport entre les taux de travail admis
sibles dans ce cas et les llmttes usuelles est évidetDD'.H!nt tout à fait arbi
traire; il a été cbol.si cependant de manière que, pour le métal, on resté 
ainsi légèrement en dessous de la Umite <rélastlcité. 

Le derniel' alinéa du présent article est indispensable si l'on veut que 
les prescriptions des articles 1 et 5 aient un sens :orécJs. L'effet d'une 
variation de température et du retrait dépend, en effet, tout. autant du 
coefficient de dtlatatlon thermique du module de Young que de l'ampU
tude de la var1atton de température réelle ou fictive considérée. 

La valeur du coetftcten~ de dlla.tatlon thermique a été justiftée à :oro
t>OS de l'article 4; celle du coefficient d'élasticité le sera à propos de l'ar
ticle 19. 
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ART. 12. - Les calculs de résistance seront faits selon des 
méthodes scientifiques appuyées sur des données expérimentales, 
et non par des procédés empiriques. lis seront déduits soit des 
règles usuelles de la résistance des matériaux, soit de principes 
offrant au moins les mêmes garanties d'exactitude. 

Note apl.icattve. -Cette prescription doit être tout à fait générale, car 
imposer un mode de calcul déterminé serait placer un obstacle sur la. 
voie des progrès continuels faits en cette matière. 

Il n'est nas inutile d'attirer spécialement l'attention sur ce fait que les 
tensions de sécurité tolérées par les articles 6 à 10 ne sont Justtfiées que
dans les cas où le calcul est fait avec toate la rigueur pratiquement pos
sible à ce jour. 

S'aglt·fl, par exemple, de calculer une poutre triangulée, on aurait 
tort d'interpréter les présentes tnstruct.lons dans ce sens que l'on peut 
faire travailler les divers éléments aux tenstons indiquées aux articles 6 
à 10 dans le cas où on ne ttent compte dans tes calculs que des efforts 
vrlm.aires, efforts résultant de l'hypothèse de l'articulation parfaite aux 
nœuds. Ce n'est pas ce sens que la Commission désire attacher au texte 
qu'elle a élaboré. Les tensions des arttcles 6 à 10 ne sont tolérables que 
si l'on ùent compte, dans le calcul, des moments flécbissants dits • se
condaires •• créés par la rigidité aux nœuds. 

s•aglt.Jl, pour donner un deuxième exemple, de calculer les colonnes 
d'un bâtiment, on aurait tort de les calculer à la compression slmple 
et d'admettre les tensions de sécurité des articles 6 à 10. Les poutres que 
les colonnes portent sont, en etfet, solidaires avec elles et y créent des 
moments ftécbissants. Ce n'est qu'à condition de tenir compte de ces 
moments • secondaires • que l'on pourra tolérer les tensions des ar
ticles G à 10. 

Ce qut précède ne signifie pas que la Commission désire Imposer awc 
ingénieurs le calcul exact de ces etrorts • secondaires •. calcul qui, cepen
dant, dans beaucoup de ens, est entré dans le domaine de la pratique 
courante. 

Si, grâce à l'expérience acquise, un praticien croit pouvoir se dispenser 
de tatre ce calcul, rien ne s'y oppose, à condition que son expérience lui 
dicte d'admettre des tensions de sécurité plus basses aue celles des 
anlcles 6 à 10, afin de pouvoir prouver, en cas de contestation, qu'en 
tenant compte des efforts seconda.tres, U ne dépasse I>as les limites tolé· 
ré-es par ces articles. 

Certnlns règlements étrangers prescrivent que dans le calcul des co· 
lonnes on I>rendra comme faUgue de sécurité du béton les 0.8 seulement 
de celle adoptée pour les dalles et les poutres; par contre, Us admettent 
le calcul des colonnes à la compression slmple. n s tiennent ainsi 1nd1· 
rectement compte des efforts secondaires, en dfm1nuant les tensions de 
sécurité pour les éléments - tels les colonnes - oà ces efforts ont le 
plus d'Importance. 

Ce procédé à l'inconvénient d'admettre 4 vnon que les efforts secon· 
daires augmentent les tensions d'environ 20 p. c. dans tous les cas; c'est 
parfois trop et parfols trol) peu prudent. D semble plus recommandabk 
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de considérer chaque cas séparément et de s'en tenir à cette prescrip. 
Hon gén~rale, que la tension totale, résultant des efforts I>rimalres et 
secondaires combinés, ne pourra pas dépasser une certaine limlte. 

ART. 1 3· - Pour le calcul des pièces soumises à flexion, on 
adoptera la valeur m= 15 pour le rapport du coefficient d'élasti
cité de l'acier à celui du béton. 

Pour le ca lcul des pièces soumises à compression simple, la 
valeur de nt sera prise égale à 12. 

Note explfcattve. - Cet nrtlcle est totalement dl1férent des prescriptions 
correspondantes de la circulaire ministérielle française, qui consetlle 
l'adopUon d'une valeur de m variable avce le dtamètre des armatures et 
l'espacement des Ugatures transversales. 

La Commission a estimé qu'li y a lieu de soumet1.re le problème 
à une étude nouvelle, étant donné les grandes divergences et même les 
contradictions entre les prescriptions des règlements étrangers. Elle en 
a chargé son secrétaire-rapporteur, qui a fait dans ce but une série d'ex
périences au laboratoire de résistance des matériaux de l'UnlvE>rsfté de 
Gand. Les résultats de ces expériences et les conclusions qui s'en dé· 
gagent ont été exposés dans un mémoire intitulé • Etude expérimentale 
sur le coetficlent d'élasticité du bé1.on • et publié dans la Revue Untver
seUe dts Mfnts W' Janvier 1922}. 

Le lecteur désireux de connattTe les raisons des prescriptions fattas 
ici quant à la valeur de m est prié de s'en rapporter à ce travail. 

ART. 14. - La résistance du Mton à l'extension sera pnse 
en compte : 

a) Dans la détermination des déformations et dans tous les 
calculs où celles-ci interviennent; 

b) Dans les calculs relatifs à l'effort tranchant. 
Par contre, pour déterminer la tension locale dans une section 

quelconque, tension due à un moment fléchissant ou à un e~ort 
longitudinal, cette résistance sera supposée nulle dans la section. 

Pour faire les calculs relatifs à l'effort tranchant en tenant 
compte du béton étendu, il suffira d'introduire dans le5 formules 
usuelles, comme valeur du bras de levier du couple d~ forces 
élastiques, les 0,75 de la hauteur effective pour les .sechons rec
tangulaires et les o,85 de cette hauteur pour les sechons en T. 

Note expltcattve. - D'une façon générale les prescl'ipt1ons de cet arti
cle sont déjà entrées dans ta pratique courante. Tel n'est cependant pas 
le cas de la sUpulatlon QUi dit. que dans les calculs relatifs à l'effort tran
chant n y a lieu de tenir compte du béton étendu. Cela n'a jamais ét6 
imposé Jusqu'à ce jour et c'est pourtant essentiel. 
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La tension CT sur des facettes à 45°, dont question dans les notes 
explicatives de l'art. a. a en etret pour valeur 

T a=-
• be 

(T = etrort tranchant. b = largeur de la nervure, c = bras de levier du 
couple des torees élastiques). Cette formule est applicable quelle que 
soiL l'hypothèse QU'on tasse sur le rOle du béton étendu. Comme, en !ait, 
ù béton étendu travaille (saut peut-être en un nombre très réduit de 
points où une tissure peut exister localement) et que, d'autre part. tenir 
compte du béton étendu conduit à des valeurs de CT plus grandes (puisque 
des valeurs de c plus petites) que ne pas en tenir compte, la stipulation 
1aite Ici s'impose Impérieusement 

Le calcul exact auquel cela conduit est long, car on ne possède pas en 
général de tableaux ni d'abaques donnant la nleur de c dans le cas oà 
l'on tient compte du béton étendu. Heureusement que c prend, en pra. 
tiQue, une valeur quasi constante pour un type de poutre donné, quel 
que soit le pourcentage d'armatures. C'est ce quJ a rendu po51!1ble la sti
pulation du dernier alinéa de l'article U. 

Afin de donner une idée de l'approximation à laquelle conduit le calcul 
approché préconise, il sutflt de mentionner que la valeur de c pour une 
poutre rectangulaire ne varie que de 0,738 à 0,758 h quand le pourcentage 
d'armatures varie de 0,3 à 3,0 %. De même pour des nervures en T la va
leur de cne varie qu'entre 0,78 et 0,86 b même en considérant des propor
tions rarement atteintes en pratique. 

Au paragraphe • a 1 les mots • et dans les calculs oà celles-ci inter
viennent • stgnlftent que l'on devra. par exemple, tenir compte du béton 
étendu dans les calculs destinés à lever l'indétermination statiQue d'une 
construction hyperstatique. Les etrorts hyperstatiques dépendent ,en 
etret, des conditions lmposées par les liaisons aux déformations. 

n en résuUe que la valeur du moment d'Inertie à introduire dans UÏl 
calcul de déformations doit se calculer en tenant compte de tout le béton 
(tant étendu que comprimé) et que les quantités M, N et T résul
tant d'un tel calcul sont appliquées au centre de gravité de la section 
a~sl défl.nie. 

S'il est vrai qu'il y a lleu de tenir compte du béton étendu dans le 
calcul des déformations, parce que cela correspond à la réalité, U serait 
dangereux de le faire dans le calcul des tensions dues à M et N tJans une 
section donnée; U se pourrait. en ettet, que par suite du retrait, par 
exemple. le béton soit précls~ment fissuré dans cette section. 

ART. 15. - On s'assurera, en calculant les pièces comprimées, 
qu'elles ne sont pas exposées à flamber. 

Note apltcattve. - La nécessité d'appUquer les formules du flambage se 
présente beaucoup molns souvent en béton anné que dans le calcul dEI'!I 
constructions métalliques. C'est cette constdéraUon, Jointe au faU, qu'au~ 
cune théorie du flambage des pièces en béton armé n'est encore univer
sellement admise, qui a décidé la Commission à ne pas imposer de r6gle 
plus précise. 
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III. - Exécution det travaux. 

ART. 16 (1). - Le ciment" mis en œuvre sera de qualité au 
moins égale à celle exigée par le « Cahier général des charges, 
clauses et conditions imposées aux entreprises de travaux par le 
Gouvernement ». 

~iote upUcative. - Cette prescription ne peut être considérée que 
.comme provisoire. 

Les prescriptions de nos grandes adminlstratlons quan~ à la qualité 
11u ciment sont anciennes eL ne répondent plus aux possibilités actuelles. 
Les produits que livre notre industrie nationale du ciment sont souvent 
beaucoup supérieurs à ce qu'exigent. les cahiers des charges de l'Etat, 
&urtou~ au point de vue finesse de mouture et résistance. n y aurait donc 
lieu de reviser les stipulation& existantes. 

La Commission n'a pas cru pouvoir entreprendre ce travail, d'abord 
parce qu'Il n'entre pas strictement dans son programme, et ensuite parce 
qu'il est indispensable que les représentants de l'lndustrte du clment 
puissent y coopérer. 

L e présent article a donc été rédigé provisoLrement en attendan~ que 
des prescriptions précises et conformes à l'état actuel de la fabrication 
du ciment aient pu être établies d'accord avec tous les intéressés. 

ART. 17. - Les sables, poussiers, plaquettes, graviers, pier
railles et matières additionnelles diverses entrant dans la compo
sition des bétons devront être exempts de substances pouvant 
provoquer à la longue une diminution d e résistance du béton ou 
des armatures. 

Note e:rpUcattve. - Cet article se Just11le de lui-même. Par • matières 
addltlonnelles dlverses 1 la Commission vise cellA!s que l'on aJoute parfois 
au béton pour augmenter son Imperméabilité, pour changer sa cou
leur, etc. 

ART. 18.- Les armatures seront en acier doux ayant une ré
sistance à la ruplure comprise entre 37 et 44 kilogrammes par 
millimètre carré et un allongement d'au moins 20 % (mesuré 
sur une longueur égale à 1 1 ,JJO,, n. étant la section). . 

Toutefois, il sera permis de mettre en œuvre des armatures, sott 
en acier ne répondant pas aux stipulations précédentes, soit en 

(1) Le présent article n'est que pro>iso1re et n'a été accepté par la 
Commission qu'en attendant que les cahiers des charges actuels des ad
m.inlstralions publiques aient été codtftés de telle manière que l'A. B. S. 
puisse s'y railler. Il sera cependant utile dans le cas le plus courant de 
ciment Portland artlftclel à prise lente, car pour cette espèce de ciment 
le cahier des charges cité donne des règles précises. 
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fer, à condition de prouver par des expériences que l'allongement: 
et les fatigues admises sont cooformP.S à ce qui est toléré par le 
deuxième paragraphe de l'article 9· 

Note explicative. - Le premier alinéa de cet article revient à dire que 
l'on pourra mettre en œuvre l'acter doux du commerce courant. 

La spécification de la qualité basée sur la charge de rupture et l'allon
gement est irrationnelle. C'est plut.Ot la limite élastique Qui a de l'impor
tance en béton armé. Néanmoins la Collliillssion a cru devoir accepter le 
~xte cl-dessus parce qu'JI est en accord avec l'usage courant dans le 
commerce d'acter de construction. 

I.e second alinéa permet l'usa{re d'autres aciers et même de fer, dans. 
des conditions bien déterminées. 

ART. 19. -Sauf stipulation contraire-, l'assemblage des b~es
par soudure sera strictement interdit. 

Toutefois, la soudure sera admise pour :6.xer l'une à l'autre des 
barres qui se croisent, dans Je but d'empêcher qu'elles De se dé
placent pendant le bétonnage. 

Note ezplicative. - La Commission a cru devoir Interdire la sondunt 
parce que les résultat.s qu'on obtient actuellement par ce procédé d'as
semblage sont à la fois trop Irréguliers et trop incertains. 

ART. 20. - Les coffrages seront tels que les tensions qui s'y 
produisent par J'action des charges qu'ils ont à porter, pendant 
J'exécution du travail et jusqu'au décoffrage et décintrement, ne 
dépassent pas les tensions de sécurité consacrées par l'expérience 
pour les matériaux qui les composent. Ils devront présenter en 
outre une étanchéité suffisante. 

Les déformations qu'ils pourront subir ne dépasseront pas celles. 
généralement adoptées pour des constructions permanentes faites 
à l'aide des mêmes matériaux. 

Note explLcaltve. - Celte stipulation se justifie d'elle-même. n n'est ce
pendant pas Inutile d'appeler l'attention des entrepreneurs sur l'Impor
tance de la rigidité des cotrrages. Cette Importance, Qui est évidente au 
point de vue de l'aspect de la construction achevoo, n'est 11as motos 
grande au point de vue de sa résistance. SI les coffrages ne sont pas 
assez rlg1des, des parties de béton déjà en place et ayant commencé à 
tatre prise, peuvent être dêrangées par l'addition de nouvelles charges 
de béton sur les cottrages; dans ces conditions le béton perd une grande 
partie de sa résistance. · 

ART. 21. -Le travail du béton (confection, mise en place et 
damage) den-a dans tous les cas être terminé avant qu'il y ait eu 
commencement de prise, ceci quelles que soient la qualité du ci-
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ment employé.et la plus ou moins grande quantité d'eau incor
porée dans le béton. 

Le gâchage du béton sera continué jusqu'au moment où sa con
sistance ne paraît plus guère varier par un travail plus prolongé. 

Note e:xpltcattve. - L'observation stricte de cette pl"escription est de la 
plus haute Importance, la résistance du béton diminuant três notable
ment quand on continue A déranger la masse après que la prise a com

. mencé. 
La COmmis~ion n·a pas voulu indiquer le temps maximum que peut 

durer le travaU du béton; ce temps dépend en eUet de la namre du 
ciment mis en ~uvre. Il sera plus court pour du ciment ne répondant 
que strictement O. la stipulation de l'article 16, c'es~à-dire faisant prise 
en 30 à 45 minutes, que pour un ciment ne faisant prise qu'après 2 heures 
environ tee qui est le cas du plus grand nombre de ciments .lctuels). 
Les matières Inertes entrant dans la composition du béton retardent 
d•ameurs le commencement de prise par rapport à celui de la pAte 
normale de ciment pur. 

On se rend compte par ce Qui précède que les ciments ne faisant prise 
qu'après environ deux heures sont plus recommandables, les aurras qua
lités étant égales bien entendu. que ceux faisant prise en un temps plus 
court. 

ART. 22. - Dans le cas où le béton est confectionné avec un 
minimum d'eau de gâchage, celle-ci devra cependant être en 
quantité suffisante pour donner au béton la plasticité nécessaire 
pour le bon enrobage des armatures et le remplissage de tous les 
vides. 

Ce béton devra être damé avec le plus grand soin, par couches 
ne dépassant pas en épaisseur, après da.mage, la plus grande di
mension des morceaux de matière inerte mise en œuvre augmen
tée de 1 ou de 2 centimètres, sans qu'en aucun cas l'épaisseur des 
couches doive cependant être inférieure à 5 centimètres. 

Nole ezz>Lfcattve. - Un béton est d'autant plus résistant qu'tl est fait 
avec une paUte quantité d'eau (jusqu'à une certaine Umlte, bien entendu). 
La CommlssJon estime néanmoins qu'tl est à conseiller de mettre en 
œuvre un béton plastique, qu.t aura peut-être une résistance légèrement 
in1ér1eure à celle d'Un béton plus sec, mats quJ assurera un meilleur 
enrobage des armatures et présentera moins de vides. 

ART. 23. -Dans le cas où le béton est confectionné avec une 
quantité d'eau supérieure à celle visée à l'article 22, on devra 
le mettre en œuvre de façon à obtenir une matière compacte et à 
mter l'emprisonnement d'aire dans la masse. 
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Note apUcatlve. - Cet article vise surtout le cas ol) les armatures for
ment un réseau tellement serré qu'U y a lieu d'ajouter au béton un peu 
d'eau, aftn de rendre le bétonnage possible. Le plus grand danger à évi
ter dans ce cas est celui des bulles d'ak emprisonnées dans la masse. 

AR.T. 24. - Les distances des armatures entre elles et aux 
parois des coffrages seront telles qu'elles permettent le parfait 
damage ou coulage du béton en contact avec les armatures. 

LeS distances des armatures aux parois des coffrages devront 
toujours ~tre d'au moins 15 à 20 millimètres, sauf pour des arma
tures d'un diamètre inférieur à 10 millimètres; dans ce dernier 
cas, une distance de ro millimètres suffira. 

Note expltcattve. - Le premier alinéa de cet art.icle ne spécUle pas, 
comme le font la plupart des règlements. la distance minima à laisser 
entre les armatures. La raison en a été donnée déjà à propos de l'arti
cle 8 (dernier al1néa). Le présent ariJcle spécifie simplement qu'Il faut 
Que le bon enrobage se fasse; on pourra toujours satisfaire à cette condl
Uou P8J' l'emploi d'un béton assez humide et composé d'éléments assez 
ftns. 

Le deuxième alinéa de cet article se justifie par le fait qu'U faut abso
lument nrott>ger IPs arm" tu res contre les intempéries, les vapeurs de 
l'auno~phf'ore. etc. Les couvertures Indiquées sont des minima; 11 est des 
cas où il ~ra utile de les augmenter assez considérablement et. notam
ment. là où le danger d'incendie est particulièrement à craindre. 

ART. 25. - L'entredistance des armatures principales dans 
1es dalles ne dépassera pas le double de l'épaisseur effective de 
la dalle. 

Dans le cas où une dalle sera considérée dans les calculs com
me fléchie dans une direction seulement, on devra prévoir des 
armatures de répartition dans l'autre direction; leur entredistance 
ne dépassera pas le quintuple de l'épaisseur effective de la dalle, 
et leur volume par mètre carré sera au moins égal au cinquième 
dt- celui des barres principales. 

~ote t~Pltcative. -Cet article, qui n'est pas en ordre principal basé sur 
des coosid6rat1ons théoriques mais plutôt sur la bonne pratique courante, 
n'Indique QUe des maxima à ne pa:; dépassel'. n est de nombreux cas oà 
11 sera m~me tort désirable de ne pas atteindre les entredistances maxi
ma tolérées. C'est ainsi que dans une dalle de 30 centimètres d'épaisseur 
etrectlve, on ne devrait Jamais espacer les barres de répartition de 
5 x 0.30 • 1.50 m.; par contre, dans une dalle de 6 centlmètres d'éPais
seur etrectlve, une entredistance de 5x 6 = 30 cenUmètres est très accep. 
table en cas d'absence de charges conoentrêea. 

n appartient au praticien de savoir quelles sont les entredtstances les 
plus convenables; aussl, la prescription du présen\ article a pour seul 
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but d'emi)(!Chet- que dans les cas les plus usuels, on n'adopte une solu
tion radicalement en contradiction avec la bonne pratique courante. 

ART. - 26. - Quand on mettra en œuvre des armatures pou
vant être comprimées, on devra les ancrer transversalement dans 
tous les sens suivant lesquels le flambage individuel des arma
tures n'est pas empêché par d'autres moyens; cet encrage se fera 
par des ligatures ou étriers dont l'entredistance ne dépassera pas 
trente fois le diamètre des barres ancrées. 

Note expUcattve. - Cet article trouve une certaioe lusttftcatlon dans la 
loi de Tetmayer : pour lentredJstance de SO diamètres, la sécurlt6 Yia-à
vis du flambage lndJvlduel des armatures, supposées entièrement libres 
entre deux ligatures. est d'environ 2, tout comme la sécurité générale des 
armatures étendues et comprimées. 

AR.T. 27. - Lorsqu'on emploiera pour les armatures des fers 
pro6Jés et non des barres rondes, on prendra des dispositions 
.spéciales pour que leur enrobage se fasse parfaitement sur tout 
leur périmètre et, notamment, dans les angles rentrants. 

Note expltcattve. - Cet article se Justlfte de lui-même. 

AR.T. 28. - Lorsque l'exécution d'une pièce aura été inter
rompue, chose qu'on évitera d'ailleurs autant que possible, on 
devra faire en sorte que la surface destinée à assurer la reprise 
soit rugueuse et ne présente aucune poussière ni aspérité déta
chable. On lavera cette surface à grande eau avant de recom
mencer le bétonnage. 

Note expltcatlve. - Les précautions prescrites pour la reprise du bé
tonnage sont essentielles. n peut, en outre, être avantageux de couvrir 
Ja surface destinée à assurer la reprise d'une couche assez mince d'une 
épaisse pâte de ciment pur. L'emploi d'Un lait de ciment très liQuide est 
à d~onsetller, car ce dernier répand simplement à la surface une flne 
poussl~re de ciment, plus nuisible qu'utile. 

ART. 29. -En temps de gelée, le travail sera interrompu, à 
moins qu'on ne dispose de moyens efficaces pour prévenir tout 
effet nuisible. 

A la reprise du travail, on opérera la démolition de toutes les 
parties qui 'auront subi les atteintes de la gelée, puis on procédera 
comme il est dit à l'article 28. 

Note upUcattve. - Cet article se Jœtlfte de lui-même. 
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ART. 30. - Pendant les périodes de sécheresse, on entretiendra 
dans le béton l'humidité nécessaire pour en assurer la prise dans 
de bonnes conditions et ce au moins pendant les quinze premiers 
jours après le bétonnage. 

Nole e;rplfcatLve - Cet article se justifie de lui-même. 

ART. 31. - Le décoffrage et le décintrement seront faits sans 
chocs, par des efforts purement statiques, et seulement après que 
le béton aura acquis la résistance nécessaire pour que, sous les 
charges qu'il doit désormais porter (y compris son poids propre), 
il ne s ubisse pas de tensions supérieures à celles tolérées par le 
premier alinéa de l 'article 6. 

Note e:rpUcatLve. -Cet article se Justifie de lut-même. n n'a pas été pos
sible de prescrire l'Age que devra avoir le béton au moment du décoffrage, 
parce que cela dépend du genre ùe construction, ainsi que des condi
tions climatériques. La Commission a donc dtl se borner à l'énoncé d'un 
principe général. 

IV. - Epreuve des ouvrages. 

ART. 32. - Les ouvrages en béton armé seront éprouvés 
avant d'être mis en service. Les conditions des épreuves, ainsi que 
les délais de mise en service, seront insérés au cahier des charges 
ou dans les conventions spéciales relatives à l'entreprise. 

Dans le cas où aucune prescription ne serait faite à ce sujet, 
les épreu ,.es se feront conformément aux prescriptions des arti
·cles 33, 34, 35 et 36. 

Sauf stipulation contraire, les épreuves se feront aux frais 
du client. 

Les flèches mesurées ne pourront, en aucun cas, dépasser les 
flèches calculées en prenant comme valeur du coefficient d'élasti
-cité du béton 200 tonnes par centimètre carré si l'épreuve se fait 
à 90 jours, et 1 50 tonnes par centimètre carré si elle se fait à 
30 jours. 

L'âge que le béton devra a voir au moment des épreuves sera ti..'Cé 
par le cahier des charges ou par les conventions spéciales régi
sant l'entreprise. Lorsque le béton est fait avec du ciment Port
land, cet âge sera, sauf stipulation contraire, au moins de 90 jours 
pour les grands ouvrages, de 45 jours pour ceux de moyenne im-
portance et de 30 jours pour les planchers. _ 

Tous les essais se feront sous des charges équivalentes a celles 
qui ont servi de base aux calculs-
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Sauf exception, dûment justifiée, on laissera les surcharges 
:Statiques en place pendant un nombre d 'heures supérieur de 50 % 
à celui pendant lequel on aura constaté des augmentations de 
.flèches. 

Note ezplicattve. - Les trois premiers alinéas de cet article ne deman
-d&nt aucune justification. 

Dans le quatrième alinéa, on parle des flèches calculées. Leur valeur 
dél)end é\1demment du coefficient d'élasticité admls dans ce calcul. Ce 
coetflclent devra être choisi en ayant égard à l'Age et à la composition 
du béwn sownis à l'épreuve. 

Le cinQUième alinéa n'a pas vour prétention de donner une classifica
•tion rationnelle des ouna;res d'après leur Lmvortance. Les cllilfres Indi
QUés dans les trois cas, tout en ne corresvondant vas à des catégories 
d'ouvrages bien définies, ne donneront !leu en pratiQue à aucune con
testation sérieuse. 

Le sL'!Ième allnéa est un des plus lmportants. n pr~scrh exvlicltement 
Que les épreuves se feront sous des charges équivalentes à celles qui 
ont servi de base aux calculs et non sous des charges supérieures de 
50 %. comme le stipulent certains cahiers des charges. La Commlsslou 
esiLme, en ertet, Qu'en soumettant un ouvrage en béton .armé à des 
charges beaucoup supérieures au.'t charges de service, on diminue sa ré
sistance et surtout sa durabilité d'une façon notable. n suttu, pour s'en 
convaincre, de se rappeler Que d"après l'article 8, le béton est souvent 
éW!ndu aux 0.9 de sa réslsJance llmHe, par suite de l'action de l'effort 
tranchant; la fissuration est donc certaine si la charge d'épreuve dé
passe notablement la charge de service. Les tissures une fois l)roduJtes 
ne disparaissent plus, sont une vole d'accès pour Ils agents destruc
teurs et rejettent définitivement sur les étriers et barres inclinées la 
mission de resister au.'t elforts tranchants. Un raisonnement semblable 
-peut se répéter pour le béton t>ntourant Immédiatement les armatul'l!s 
·étendues. Ce béton ne se fissu re le plus souvent pas sous les charges de 
service; sa fissuration n'est même pas certaine sous une charge supê.. 
r1eure de 50%. mals est beaucoup plus probable: si elle se produit, elle 
subsisw dans la suite et est alnsl une cause d'augmentation des œn
sions dans les armatures et dans le béton. 

L'argument de ceu.~ qul défendent les épreuves sous des charges plu" 
élevé'es QUe les charges de service est Que de cette façon on est au moins 
cer tain d'avoir une certaine marge de sécurité. Cet argument n'a pas 
beaucoup de vl\leur du moment aue l'épr euve se taft avec mesure aes 
(Uches. L'allure générale de la courbe donnant la flèche en fonction de 
la charge permet au spécialiste de se rendre compte du degré de sécu
rité. L'observation de l'augmentation des flèches en fonction du temps 
sous charge constante donne d'ameurs une autre Indication précieuse 
wur ceux QU1 veulent se rendre compte du degré de sécurité. Plus une 
charge est voisine de cene quJ donne des œoslons atteignant les limites 
élastlques. plus la déformation sous cette charge, maintenue constante. 
continue à angmenter avec 1e temps. C'est la raison d'être du dernte 
alinéa. du présent 81'tfcle. r 
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ART. 33· -Sauf stipulations contraires, tout pont sera soumis 
à deux genres d'épreuves, l'un par charges statiques, l'autre par 
charges roulantes, d'après les règles suivantes : 

Ponts-rails. - L'épreuve par charges statiques s'effectuera au 
moyen d 'un train se rapprochant le plus possible du train-type 
prescrit; la longueur du train d'épreuve sera déterminée de façon 
à réaliser les plus grands efforts dans les divers éléments du pont. 

L'épreuve par charges roulantes sera exécutée au moyen du 
même train roulant à la vitesse de 40 kilomètres à l'heure, à moins 
que des circonstances spéciales (voisinage de plaques tournantes, 
insuffisance du rayon de courbure, etc.) n'exigent de réduire 
cette vitesse, réduction qui sera toutefois la plus petite possible. 

Pour les ponts à double voie, l'épreuve se fera d'abord sur cha
que voie séparément, l'autre restant libre, puis sur les deux voies 
simultanément; dans le dernier cas, pour l'épreuve par charges 
roulantes, les trains marcheront dans le même sens à la vitesse 
indiquée ci-dessus. 

Pont-roules. - Pour l'épreuve par charges statiques, la sur
charge sera étendue successivement d'une extrémité à l'autre, avec 
interruption au moment où elle aura atteint la moitié de la portée. 

L'épreuve par charges roulantes s'effectuera en faisant circuler, 
à leur vitesse courante, d't~ne extrémité à l'autre du pont, les 
véhicules prévus lors du calcul de l'ouvrage. 

Ponts continus, en arc, etc. - Pour tous ces ponts, le construc
teur établira un programme d'épreuves indiquant la façon dont 
les surcharges devront être réparties pour engendrer les plus 
grands efforts dans les di,·ers éléments de l'ouvrage; les épreuves 
seront organisées de façon à suivre d'aussi près que possible ce 
programme, sans toutefois qu'il faille prévoir de discontinuité 
dans les surcharges. 

Note expllcattve. - Ces prescriptions sont extraites du Règlement pour 
la construction des ])Onts métalliques, publié par l'Association belge de 
Stondardlsntlou. 

ART. 34·- Les combles ne seront soumis à des épreuves que si 
les conventions spéciales régissant l'entreprise le prescrivent ex
plicitement. Dans ce dernier cas, une ou plusieurs fermes seront 
soumises autant que possible à des épreuves ayant pour but de 
mesurer les déformations sous des efforts analogues à ceux 
qu'elles sont appelées à supporter en service. 
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Note explicative. - L'épreuve des combles se fait très rarement à cause 
des difficultés d'une telle opération. 11 n'est pas possible de reprodll.ire, 
pendant l'essai, les charges de service; on doit se contenter de les rem
placer par des charges autres produisant à peu près les mêmes tensions 
maxima. 

ART. 35· -Les colonnes ne seront soumises à des épreuves que 
si les conventions spéciales régissant l'entreprise le prescrivent 
explicitement. 

Note e:rpttcative. - L'épreuve des colonnes n'est pas Imposée sauf dans 
les cas où des circonstances exceptionnelles l'exigent. C est parce que, 
tout d'abord, cet essai est très difficile A faire à cause des fortes surchar· 
ges à mettre en place dans la plupart des cas ct. en outre, parce que les 
colonnes sont des éléments de cou bi ructlon d011t le calcul et l'exécution 
sont relativement faciles, ce qui rend l'essai moins nécessaire. 

ART. 36.-Les planchers et autres parties de constructions non 
spécifiées aux articles 33, 34 et 35 seront soumis à une épreuve 
consistant à appliquer les surcharges prévues, soit la totalité 
du plancher, soit au moins à une travée, de fa~on à réaliser la 
fatigue maxima dans chacun des éléments de la travée considérée. 

Note explicative. - Cet article se Justlfie de lul·même. D est important 
de noter que la fatig ue maxima dans chacun des éléments d'un plancher 
(dalles, poutres secondaires, poutres principales) ne se produit pas sous 
un seul et même état de charge. Une épreuve de plancher nécessite donc: 
h réalisation de différents états de charge, avec chaque fois la mesure 
des ft~ches de l'élément correspondant. 

F 
p 
p 

q 

X, Y, Z 
u,v,w 

M 
N 
T 
Q 

Notations recommandées (fig. 1). 

force isolée quelconque. 
force isolée verticale. 
charge uniforme fixe par unité de longueur ou 

de surface. 
charge uniforme mobile par unité de longueur 

ou de surface. 
forces de réactions inconnues (suiv. 3 axes). 
moments de réactions inconnues (suiv. 3 axes). 
moment fléchissant. 
effort longitudinal. 
effort tranchant. 
résultante de N et T, c'est-à-dire résultante de 

toutes les forces agissant d'un côté d'une 
section. 
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1 
b 
ht 
b 
b. 

a, a' 

1 

1 

~~et ou E •. E, 
p. oum 
v, v' 

portée. 
largeur. 
hauteur totale d 'une .nervure ou d'une dalle. 
hauteur effective d'une nervure ou d'une dalle. 
largeur de dalle intervenant dans le calcul 

d'une nervure. 

bo 
-t 

b .... 1 ~0 
Il ' 

~ -* a. 

c · 1- ·-· ~ -6 
~ 

L .n. 
Ill"~ 1 

& 1 1.-o......, 

FIG. 1 

épaisseur de la dalle dans le calcul d 'une ner-
vure dont elle forme la partie comprimée. 

diamètre d ' une armature. 
section transversale brute. 
section transversale d'armature et de béton 

étendus. 
section transversale d'armature et de béton 

comprimés. 
pourcentage d'armatures étendues et compri

mées. 
distance du centre de gravité des armatures 

étendues et comprimées à la limite du 
profil. 

module d'élasticité des armatures ct du béton. 
rapport de E .. à Et . 
distance de l'axe neutre au centre de gravité 

des armatures étendues et à la fibre la plus 
comprimée. 

c 
I 
r 

t ou x 
1 

f 
1 p. ou m' 

d' 
e 

a, a', d', a''' 

p, p'. ?''' p'" ou 
R, R', R", R"' 

Note eZPlicatfve . 
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bras de levier du couple des forces élastiques. 
moment d'inertie. 
rayon de giration. 
périmètre. 
excentricité. 
flèche. 
coefficient intervenant dans le béton fretté. 
diamètre d'un noyau fretté. 
pas du frettage. 
tension normale à 'extension ou de compres

sion, tension tangentielle et tension d'ad
hérence (avec indices « a >> ou cc b t>). 

tension de sécurité à l'extension, à la com-
pression, au cisaillement et à l'adhérence 
(avec indices« an ou cc b ))). 

L'utilité de remploi de no~allons uniformes n'est contestée var per· 
sonne, les seules divergences de vues qui peuvent exister sont relatives 
au choix de ces notations. 

S'inspirant. des travaux du Congrès de New-York en 1912, la l'ommls· 
mission a cru utlle de poser certaines règles à la base du système de 
notations préconisé. Les dlrectlves qu'elle a adrolses sont les sufvant.es : 

1! On recommandera l'emploi de majuscules lattnes pour les forces, 
les charges, les moments e~ efforts tranchants, les modules d'élasticité; 

2" On recommandera l'emploi des mtnu.~cules Latines pour les lon
gueurs et les charges par unité de longueur ou de surface; 

3" On recommander~ l'emploi des matuscules grecques pour les sur
faces et les moments d'inertie des sections; 

4° On recommandera l'emploi des minuscules grecques pour les ten· 
stons et pour les rapports, tels que les pourcentages; 

5° On distinguera ce qui se rapporte aux armatures et au béton par 
les tndtces • a • et • b •: 

6° On distinguera. ce qui se rapporte respectivement à la compression 
et à la traction. en affectant les éléments de compression d'un • prime •. 

Ces règles sont, dans un gTand nombre de cas. conformes à l'usage 
courant. Là ol) des notations contraires à ce~ règles sont t.ellement an· 
crées dans les habitudes be~e!; qu'Il paratt difficile d'imposer directe 
ment des notations différente.<~. la Commission a cru bien faire en laie; 
sant le choix pntre ln notation usuelle et celle qui résult.e des règles 
précédentes. Ellj! espère ainsi favortser graduellement l'emploi de no
tations logiques et peut-être même internationales. 
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ANNE XES 

Recommandations concernant la largeur b de dalle qu'il 
Q 

est permis de faire intervenir d;tns le calcul d'une nervure 
en T. 

A.- Il est à conseiller dans le calcul d'une nervure en T de ne 
pas fai re intervenir une largeur b

0 
d e dalle supérieure à la plus 

petite des trois quantités suivantes : 

1° Douze fois l'épaisseur totale ho de la dalle; 

2° La portée de la dalle; 

3° Le tiers de la portée de la nervure. 

B. - Il n'est pas inutile de rappeler que, dans le calcul d 'un 
ho11rdis à poutres secondaires, on devra faire en sorte que la 
somme des tensions de compression dans la dalle dues à la flexion 
de la dalle même et à celle des poutres principales, ne dépasse 
pas les limites tolérées par l'article 6. 

NOTE EXPLICATIVE. 

a. - Que la largeur limite doive dét>endre de 11.
0 

semble résulter d'UDf' 
série d'expériences de Bach sur des nervures en T agencées de façon 
que le béton comprimé soit l'élément dangereux. 

Il en résulte que la ch'arge de rut)ture augmente rapidement avec b 
jusqu'à b., = 13 à U h. A partir de cette valeur de h., il faudrai t augmen
ter b~ jusqu'à 21 h., pour gagner encore 5% sur la charge de rupture. 

Il en résulte aussi que, pour les charges de service, 11 n'y a aucune 
ditrérem:e appréciable entre les raccourcissements des fibres comprimées 
au droit de l'axe et aux bords des alles. 

Il est entendu que Bach auraJt DU interpréter ses expériences autre
ment, en reliant par exemple la résistance. non pas au rapport de b., 
i h,, mals au rapport de b., à lN. S'il l'avait tait, il serait arrivé à la 
conclusion que c'est à partir d'une valeur de b,envlron égale au tiers 
de l,. que l& charge de rut>ture n'est plus sensiblement influencée par 
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une augmentation de b
0

• Un raisonnement touL différent conduira tantOt 
à une conclusion identique. 

b. - Que la largeur limite doive dépendre de L4 est évident à priori, 
car eUe ne t>eut en aucun cas dépasser Ld. 

c. - Que la largeur limite doive dépendre de L,. résulte du raisonne
ment suivant : 

La dalle reçoit ses.efforts de compression par l'intermédiaire de la ner
vUie. L'etrort transnùs en un voint quelconque de la dalle se répartit 
dans celle.ci d'une façon analogue (pas idenUque évidemmenU à la 
répartition, dans une t>laque mince, d'un effort isolé agissant dans le 
plan moyen de la plaque et normalement à un de ses cOtés. 

La théorie de l'élasticité apprend que si la plaque ainsi sollicitée est 
lllirbHée en tous sens, sauf du cOté où la force isolée agit (où elle est 
supposée limitée par un plan auquel la force est normale) la tension 
maxima réalisée sur un t>lan par·allèle au cOté terminal de la plaque ~t 
distant de ce cOté d'une longueur égale à z, est de 

2 p p 
a'6 =-x-= 1,27 -

• -r. ez 2ez · 

(c = épaisseur de la plaque) 
On pourra donc calculer t.r' 6 en admettant (ce QUI n'est pas conforme 

à la réalité, mais conduit au même résultat) que la force P agit par com
pression uniforme sur une surface de largeur e et de longueur égale à 

2 
- z ou 1,57:: 
1,27 

La section au milleu de la portée d'llDe nervure étant distante de 
2 

de If extrémité et de · zéro du rniJleu de la portée, on peut dire que 1~ 
etrorls transmis par la nervure à la dalle émanent en moyenne d'un 
point situé à une distance 

l,. 
z=-

4 

de ia section au milieu de la portée. On trouvera !)one apvroximatlve
ment la :.ension de compression dans cette section du milieu en suppo
sant l'el'fort total agissant uniformément sur une largeur de dalle égale 
à 

1 
l ,27 X~ soit 0,39 t,. 

4 

n semble donc logique d'admettre pour bo la valeur limite égale au tiers 
de l ,., d'autant plus que les expériences de Bach ont conduit à un résUltat 
semblable. 
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IL - Recommandations concernant le calcul de dalles soumises 
à des charges concentrées. 

A. - Dalles ne portant que dt~ns un setts (fig. 2). 

r-a-t 
1 p 1 
1..--.:--.J 

11 lllll 

UJ-----lct. 
1 HJ 

1 : 
1 ; : 

-4-+- --,.....----.-- 1 1 , , E~-. -;-r-
• 1 ~ : 1 

1 
..-a-.c ~ : ; 

1 ~~ :: 

l 1~~ ! ; • s:::: ' 1 

_j ~ ...... ~ : : 
.... ~ 1 1 

1 ~-----r-
I 
1 

• 1 

-. f= IG. 2.. 

Il est à conseiller de considérer une charge locale répartie sur 
un rectangle de dimensions a et b (a étant mesuré parallèlement 
à la portée) comme portée par une bande de dalle de largeur. 

1, - b+21tl+ z. 
3 

et répartie sur une longueur 
l,=a+2h, 

de cette bande 
!:,=épaisseur totale de la dalle; l4 =sa portée). 

OUVRAGES EN BÉTON ARMÉ 

B. - Dalle carrée portant sur qua!re côtls et chargée au cet~tre 
Jar une charge locale répartie sur tm carré de c6té a ( fig. 3). 

a a 
t>%j,ï:~ 
1 1 

' 
... 
~ 

* : 
' L ~ ~ 1. 

j ·r--· ~iyttrl -----, 
1 1 + - ---r 
1 ~~ /. 
1 ~ ! 
!~ ~~- ~ "tjl 1~ •!--_ ~ . 
i ~ ~ ~ ~ . ~~ 1 
1 ~~ ., 
' N"N -...;. ' I - ----4--1 ~ ~ 1 

. __!_ _ _ _ __ ;;;;, __ __ __ j __ 
1 i 

FIG. 3 . 
ll est à conseiller de calculer la dalle à la flexion dans chacun 

des deux sens parallèles aux côtés, en supposant que la moitié 
de la charge soit portée par une bande de dalle de largeur 

l, = a + 2h1+.!!!.. 
2,5 

19 
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et se répartisse sur une longueur 

l%=a-r2h, 

de cette bande. 

Toutefois, on n'admettra jamais pour l, ou /2 des valeurs su
périeures à la portée de la dalle. 

C. - Datts deux cas prtcédeuts. 

Si la charge locale agit à travers une couche de remblai, on 
pourra ajouter à chacune des quantités l, et / 2 une fois et demie 
la hauteur du remblai. 

NOTE EXPLICATIVE. 

La règle donnée let sous • A • est environ la même que celle pr~conl
sée dans les annexes aux Instructions françaises de 1906, ainsi que celle 
préconisée par le Hèglement Suisse; elle est. identique à ce qu'exige le 
Règlement Hollandais. Elle est d'ailJeurs consacree par la pratique cou
rante et en harmonie avec des résultats ~rtmentaux. (Par exemple 
ceu.x obtenus par le professeur Américain Morris) (1). 

La rèffle donnée sous· B. condt.it à uue valeur des tensions maxima qui 
ne s'éloigne pas trop de celle qui r~sulte de la théorie de l'élasticité, dans le cas 
d'une charge isolée P agissant au milleu d'une dalle carrée simplemenl 
appuyée le long des t cOtés et armée, dans chacun des deux sens paral
lèles aux cOtés. d'un demi pour cent d'armatures. 

ll est logique, faute de mJeux, de l'admettre dans d'autres cas, c•est·à
dJre Quand a eL b ne som pas nuls. 

La. règle r est plus prudente Que celle adopt~ par la plupaTt des rè
glements étrangers, qui tolèrent l'addition du double de la hauteur du 
remblai à chacune des quantités z,. et 12 . La quantité que l'on peut 
ajouter à L1 et l 2 dépend évidemment de la nature du remblai. S'il était 
comparable à une matière solide, ce qui a été expliqué dans les notes 
relatives O. l'Annexe I montre que la quantité à ajouter à l

1 
et l

2 
ne seratt 

que d'environ 1,57 rots l'épaisseur du remblai. C'est ce qui a conduit la 
Commission à proposer ce qui est dit sous • c •. 

(1) Voir State of Ohio. Hlghway Department; Bulletin n• 28; sept. 1915 
ou un extrait dans Taylor et Thompson, Concrete plain and rf'lnforced. 

OUVRAGES BN BtfON A.IUlé 

III. - Recommandatione concernant les surcharges à admettre 
dane le calcul de certains bâtiments. 

Pour les locaux d'usage courant énumérés ci-après, il est ~ 
conseiller de baser les calculs sur les valeurs suivantes des sur
charges: 

Maisons d'habitation, 200 kilogrammes par mètre carré. 
Bureaux, 300 kilogrammes par mètre carré. 
Edifices publics; salles de spectacle, 4 00 kilogrammes par 

mètre carré. 
T oitures; terrasses, 125 kilogrammes par mètre carré. 
Dans le cas où un élément, tel qu'une colonne, par exemple, 

est sollicité simultanément p'ar les surcharges de 2, 3, 4· .. plan
chers superposés et où il n'est pas à prévoir que tous les planchers 
auront leur surcharge maxima en même temps, il semble logique 
d'admettre une certaine réduction des surcharges dans le calcul 
de cet élément. 

C'est ainsi que dans le cas de bureaux, par exemple, on pour
rait ne tenir compte dans le calcul des colonnes que des sur
charges suivantes : 

1° La surcharge complète du toit et du dernier étage; 
2° 90 % de la surcharge de l'étage suivant; · 
3° So % de la surcharge de l'étage suivant; 
4° 70 % de la surcharge de l'étage suivant; 

et ainsi de suite, sans que la réduction de la surcharge d'un 
étage puisse dépasser 70 %. quel que soit le nombre des étages. 

NOTE EXPLICATIVE. 

Les conseils donnés dans cette annexe s'expliquent d'eux-mêmes. D 
importe cependant de faire observer explicitement que les réductions 
tolérées par la fln du texte de cette annexe ne sont permises que dans le 
cas ol,) Il n'est pas à prévoir que tous les planchers auront leur surchage 
maxima en même temps. Il ne raudratt donc pas appliquer les dites 1'6-
ductlon au calcul des colonnes d'un entrepôt par exemple. 


